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Ordre du jour de la séance du 22 février 2022

10 H 00

Rapporteur     : Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer

Aménagement de la RN2 - Contournement d’Avesnes-sur-Helpe (entre l'échangeur 
d’Avesnes Nord et le giratoire d'Étrœungt), sur le territoire des communes de Avesnelles,
Bas-Lieu, Étrœungt et Flaumont-Waudrechies 

Rapporteur : Monsieur  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement (unité départementale de Lille)

10 H 30 REMED – Saint André 
Arrêté préfectoral accordant l’autorisation environnementale pour l’exploitation de  son
centre de tri transit et regroupement de déchets de métaux ferreux et non ferreux et de
déchets dangereux et non dangereux

10 H 45 PALISSANDRE- Seclin
Arrêté préfectoral d’enregistrement pour l’implantation d’une plate forme logistique
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